
CONTRAT D’ADOPTION DE POULES 
 
Dans le cadre des subventions éco-citoyennes et afin de réduire les déchets organiques, la commune 
de Dardilly s’engage dans une opération expérimentale de distribution de poules pondeuses.  
 
C’est donc en collaboration avec l’élevage du Grand Buisson qui se situe sur la commune de 
CHABANIERE, précisément à Saint Maurice sur Dargoire, qui nous élaboré cette opération. 
Cette entreprise familiale, créée en 1948, est spécialisé dans l’élevage de volailles (poules, pintades, 
dindes et chapons). 
Les poules sont issues de races sélectionnées pour leur aptitude à la ponte, de couleurs rouges ou 
noires.  
Elles sont nées à l'élevage et issues des œufs de leurs reproducteurs, qui sont récoltés et mis à 
couver. 
Ensuite, elles sont élevées ensemble sur paille. 
Une attention particulière est portée à leur bon développement jusqu'à leur vente. 
Un suivi vétérinaire, ainsi qu'un plan sanitaire et de prophylaxie est mis en place tout au long de leur 
croissance. 
 
 
Le présent contrat a pour objectif de décrire les engagements de l’adoptant et de garantir le bon 
traitement des poules. 
 
La réussite de l’opération tient au respect de ces engagements. 
 
Je soussigné(e), Monsieur, Madame, (barrer la mention inutile) 
Nom : ______________________________________ 
Prénom:________________________________ 
Adresse:___________________________________________________________________________  
Commune : ________________________________________ 
Téléphone : _______________________________ 
Courriel : __________________________________ 
Superficie du jardin : __________ m2 
 
Je déclare :  

 Adopter deux poules pondeuses pour mon propre compte  
 Avoir pris connaissance des conditions d’adoption des poules (ci-dessous) et certifie exactes 

l’ensemble des informations fournies  
 M’être assuré auprès de ma copropriété, bailleur et/ou commune de résidence qu’il n’y a pas 

de règlement qui m’interdise d’adopter des poules  
 Conserver un exemplaire du contrat d’adoption remis ce jour. 

 
Je m’engage à : 

 Garder mes deux poules en vie pendant au moins deux ans. 
 Ne pas adopter ou acheter de coq, pour ne pas incommoder le voisinage. 
 Prendre soin du bien être de mes deux poules en suivant les indications du guide pratique 

qui me sera remis. 
 Posséder ou s’engager à faire l’acquisition d’un poulailler garantissant l’élevage des animaux 

dans des conditions optimales, leur fournir tout ce qui est nécessaire à leur bon 
développement, et ce avant la date de mise à disposition des poules. 

 Disposer d’une surface extérieure assez grande pouvant accueillir un élevage de deux poules. 
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m.renard@mairie-dardilly.fr. 


